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Appel d’Offres ouvert n° 2/2010/DCPR 
 
 
Marché passé par appel d’offres ouvert en application des dispositions des articles 16 
(paragraphe 1, alinéa 2) et 17 (paragraphe 3, alinéa 3) du décret n° 2.06.388 du 16 
Moharrem 1428 (05/02/2007), fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur 
gestion et à leur contrôle. 
 
 
ENTRE 
 
Le Ministère de l’Energie, des Mines, de l’Eau  et de l’Environnement (Département de 
l’Energie et des Mines), représenté par Monsieur le Directeur des Ressources 
Humaines et des Affaires Générales. 
 
Désigné ci-après par le terme "maître d’ouvrage", 

D'UNE  PART 
ET 
 
a)- M. …………………………………qualité …………………..………………………………. 
Agissant au nom et pour le compte de………………………………………………….en 
vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. (1) 
 
b)- M……………………………………….Agissant en son nom et pour son propre 
compte.  (2) 
 
 
c)- Les membres du groupement soussignés constitué aux termes de la convention 
…………………………………(les références de la convention)……………… ………….. :  

- Membre 1 : ………………………………………………………………………… 
- Membre 2 : …………………………………………………………………………. 
- Membre n : ……………………………………………………………………….  

(3) 
 
 
 
Au capital social ………………….. Patente n° ……………………………… ………….….. 
Registre de commerce de ……………………….Sous le n°……..……… ………………. 
Affilié à la CNSS sous n° ………………………………………………………………. .……. 
Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………....... 
Compte bancaire n° (RIB su 24 positions)…………………………… …………………. 
ouvert auprès de ……………………………………………………………………………… 
Désigné ci-après par le terme « FOURNISSEUR » 

D’AUTRE PART  
                 
 

 IL A ETE ARRETE  ET CONVENU CE QUI SUIT  
 

(1) Cas d’une personne morale 
(2) cas de personne physique 
(3) cas d’un  groupement 
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ARTICLE 1: OBJET DU MARCHE  
 
Le présent marché a pour objet  l’acquisition, pour le compte de la Direction du 
Contrôle et de la Prévention des Risques, de matériel technique et de mobilier de 
bureau.  

 
 

ARTICLE 2: CONSISTANCE DES FOURNITURES   
 
Les fournitures  à livrer au titre du présent marché font l’objet de deux lots consistant en 
ce qui suit : 

Lot N°1 : Matériel technique ; 
 

Lot N°2 : Mobilier de bureau ; 
 

ARTICLE 3 : DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE  
 
Les documents constitutifs du marché sont ceux énumérés ci-après :  
 

1. L'acte d'engagement ; 
 

2. Le présent Cahier des Prescriptions Spéciales ; 
 

3. Le bordereau des prix - détail estimatif ; 
 

4. Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de 
travaux. 

 
En cas de contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, 
ceux-ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés  ci-dessus. 
 

ARTICLE 4 : REFERENCE AUX TEXTES GENEREAUX ET SPECI AUX  

APPLICABLES AU MARCHE  
 

Les parties contractantes du marché sont soumises aux dispositions des textes 
suivants: 
 
 

• Dahir du 28 Août 1948 relatif au nantissement, tel qu’il a été modifié et 
complété;  

• Dahir n°1-56-211 du 11 décembre 1956 relatif aux ga ranties pécuniaires 
des soumissionnaires et  adjudicataires de marchés publics.   

• Dahir n°1-00-91 du 15 février 2000 portant promulga tion de la loi n °17-97 
sur la protection de la propriété intellectuelle.   

• Décret n° 2-99-1087 du 29 moharrem 1421 (4 mai 2000 ) approuvant le 
cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de 
travaux exécutés pour le compte de l'Etat. 
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• Décret n° 2.06.388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2 007) fixant les 
conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que 
certaines règles relatives à leur gestion et  à leur contrôle. 

• Décret royal n° 330-66 du 10 moharrem 1387 (21 avri l 1967) portant 
règlement général de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et 
complété ; 

• Décret 2-07-1235 du 05 kaada 1429 (04 novembre 2008) relatif au contrôle 
des dépenses de l’Etat; 

• Décret n ° 2-03-703 du 18 ramadan 1424 (13 novembre  2003) relatif aux 
délais de paiement et aux intérêts moratoires en matière de marchés de 
l’Etat. 

• Circulaire n° 72/CAB du 26 novembre 1992 d’applicat ion du Dahir n°1-56-
211 du 11 décembre 1956 relatif aux garanties pécuniaires des 
soumissionnaires et  adjudicataires de marchés publics.   

 
Tous les textes réglementaires ayant trait aux marchés de l’Etat rendus applicables à la 
date d’ouverture des plis. 

Le fournisseur devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas et ne pourra en 
aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont 
contenues 
 
ARTICLE  5 : VALIDITE ET DATE DE NOTIFICATION DE L’ APPROBATION DU 
MARCHE 

 

Le présent marché ne sera valable et définitif qu’après son approbation par l’autorité 
compétente. 

L’approbation du marché doit intervenir avant tout commencement de livraison des 
fournitures. Cette approbation sera  notifiée dans un délai maximum de 90 jours à 
compter de la date d’ouverture des plis. 
 
 ARTICLE 6 : PIECES MISES A LA DISPOSITION DU FOURNI SSEUR   
 
Aussitôt après la notification de l’approbation du marché, le maître d’ouvrage remet 
gratuitement au fournisseur, contre décharge, les documents constitutifs du marché en 
l’occurrence les pièces expressément désignées à l’article  3 du présent CPS  à 
l’exception du cahier des clauses administratives générales applicable au marché de 
travaux. 
 Le maître d’ouvrage ne peut délivrer ces documents qu’après constitution du 
cautionnement définitif. 
 
ARTICLE 7 : ELECTION DU DOMICILE  DU FOURNISSEUR  

Toutes les correspondances relatives au présent marché sont valablement adressées 
au domicile du fournisseur  sis…………………………………………………………. Maroc. 

En cas de changement de domicile, le fournisseur est tenu d'en aviser le maître 
d'ouvrage dans un délai de 15 jours suivant ce changement. 
 
ARTICLE 8 : NANTISSEMENT   

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des 
dispositions du dahir du 28 août 1948 relatif au nantissement des marchés publics, 
étant précisé que : 
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1°) la liquidation des sommes dues par le Ministère  de l’Energie, des Mines, de l’Eau  et 
de l’Environnement (Département de l’Energie et des Mines), maître d’ouvrage, en 
exécution du présent marché sera opérée par les soins de a Direction du Contrôle et de 
la Prévention des Risques ; 

2°) le fonctionnaire, chargé de fournir au titulair e du marché ainsi qu'au bénéficiaire des 
nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 7 du dahir 
du 28 août 1948, est M le Directeur du Contrôle et de la Prévention des Risques. 

3°) les paiements prévus au présent marché seront e ffectués par le Trésorier 
Ministériel, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du 
présent marché. 

Le maître d'ouvrage délivre sans frais, au fournisseur, sur sa demande et contre 
récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention " exemplaire unique" et 
destiné à former titre conformément aux dispositions du dahir du 28 août 1948 relatif au 
nantissement des marchés publics. 

Les frais de  timbre et  d’enregistrement de  l’original du marché  ainsi que de 
« l’exemplaire unique »  remis au fournisseur  sont à la charge de ce dernier. 
 
ARTICLE 9 : SOUS-TRAITANCE  

Si le fournisseur envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit requérir l’accord 
préalable du maître d’ouvrage auquel il est notifié la nature des fournitures à sous 
traiter, la raison ou la dénomination sociale, l’adresse et l’identité des sous-traitants et 
une copie conforme du contrat de la sous-traitance. 

La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du 
montant du marché.  

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents à l’article 
22 du décret du 5 février 2007 relatif aux marchés de l’Etat. 
 
ARTICLE 10 : DELAI DE LIVRAISON   

Le fournisseur devra livrer les fournitures, désignées en objet, dans un délai de trois 
(03) mois.  

Le délai de livraison court à partir  du lendemain de la date prévue par l’ordre de service 
prescrivant le commencement de la livraison  des  fournitures.  

 
ARTICLE 11 : NATURE DES PRIX   

Le présent marché est à prix unitaires. Les sommes dues au titulaire du marché sont 
calculées par application des prix unitaires portés au bordereau des prix-détail estimatif, 
joint au présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités réellement exécutées 
conformément au marché. 
Les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de la 
livraison des fournitures y compris tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux 
frais et assurer au fournisseur une marge pour bénéfice et risques et d'une façon 
générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la 
livraison des fournitures. 
                                                                   
ARTICLE 12 : CARACTERE DES PRIX  
 
Le présent marché est passé à prix fermes. Toutefois, si le taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée est modifié postérieurement à la date limite de remise des offres, le maître 
d’ouvrage répercute cette modification sur le prix du règlement.  
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ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET CAUTIONNEM ENT DEFINITIF 

 
Le cautionnement provisoire pour le lot N°1 est fix é à quinze mille dirhams (15.000,00 Dh) ;     
Le cautionnement provisoire pour le lot N°2 est fix é à dix mille dirhams (10.000,00 Dh) ; 

Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial 
du marché. 

Le montant du cautionnement provisoire fixé ci-dessus reste acquis à l’Etat dans le cas 
où le fournisseur ne réalise pas son cautionnement définitif dans un délai de 30 jours 
suivant la date de la notification de l’approbation du marché ou dans les cas  prévus par 
l’article 39 du décret du 5 févier 2007 relatif aux marchés de l’Etat. 

Le cautionnement définitif sera restitué ou la caution qui le remplace est libérée à la 
suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dans un délai maximum de trois 
mois suivant la date de la réception définitive des fournitures.  

 
ARTICLE 14: RETENUE DE GARANTIE  

Une retenue de garantie pour le lot n°1 sera prélev ée sur les acomptes. Elle est égale à 
dix pour cent (10 %) du montant de chaque acompte.  

Elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra sept pour cent (7%) du montant initial dudit 
lot augmenté le cas échéant, du montant des avenants.  

La retenue de garantie peut être remplacée, à la demande du fournisseur, par une 
caution personnelle et solidaire constituée dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

La retenue de garantie est restituée ou la caution qui la remplace est libérée à la suite 
d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dans un délai maximum de trois mois 
suivant la date de la réception définitive des fournitures.  

 
ARTICLE 15: ASSURANCES - RESPONSABILITE  
 
Le fournisseur doit adresser au maître d’ouvrage, avant tout commencement de 
réalisation des fournitures, les copies des polices d’assurance qu’il doit souscrire et qui 
doivent couvrir tous les risques inhérents à la réalisation du marché, et ce 
conformément aux dispositions  de l’article 24 du CCAG-Travaux tel qu’il a été modifié 
et complété.                                                          

ARTICLE 16 : PROPRIETE INDUSTRIELLE, COMMERCIALE OU  INTELLECTUELLE  

Le fournisseur garantit formellement le maître d’ouvrage contre toutes les 
revendications des tiers concernant les brevets d’invention relatifs aux procédés et 
moyens utilisés, marques de fabrique, de commerce et de service.  

Il appartient au fournisseur le cas échéant, d’obtenir les cessions, licence d’exploitation 
ou autorisation nécessaires et de supporter la charge des frais et redevances y 
afférentes. 
 
ARTICLE 17 : DELAI DE GARANTIE  
 

Conformément à l’article 67 du CCAG applicable aux marchés de travaux, le délai de 
garantie pour le lot n°1 est fixé à un an à compter  de la date de la réception provisoire. 

Pendant le délai de garantie, le fournisseur sera tenu, de procéder aux rectifications qui 
lui seraient demandées en cas de mauvaise qualité, anomalies ou défectuosités 



 8 

constatées, sans pour autant que ces fournitures supplémentaires puissent donner lieu 
au paiement à l'exception de celles résultant de l’usure normale, d'un abus d'usage ou 
de dommages causés par le maître d’ouvrage. 

 
ARTICLE 18 : MODALITES ET CONDITIONS DE LIVRAISON  
 
      1-  MODALITES DE LIVRAISON 

 
La livraison des fournitures, objet du présent marché, devra être réalisée par les 
moyens propres du titulaire du marché au lieu du Département de l’Energie et des 
Mines, Agdal-Rabat. 
 
Les fournitures livrées par le fournisseur doivent être accompagnées d’un bulletin de 
livraison établi en trois d’exemplaires. Ce bulletin doit indiquer : 

1. la date de livraison ; 
2. la référence au marché ; 
3. l’identification du fournisseur ; 
4. l’identification des fournitures livrées (N° du marché, N° du lot, N° des articles, 

désignation et caractéristique des fournitures, quantités livrées…..etc.). 
 
Toute livraison de fournitures doit s’effectuer pendant les jours ouvrables et en dehors 
des jours fériés et dans tous les cas selon un programme préétabli  par le fournisseur et 
accepté par le maître d’ouvrage. 
 
Avant toute livraison de fournitures,  le titulaire du marché doit faire parvenir un préavis 
d’au moins 5 jours au maître d’ouvrage.  
 

2- CONDITIONS DE LIVRAISON 
 
La livraison  des fournitures, objet du présent marché, est effectuée en présence des 
représentants dûment habilités du maître d’ouvrage et du fournisseur.   
 
Lorsque des contrôles préliminaires laissent apparaître des discordances entre les 
fournitures indiquées dans le marché ou entre les échantillons et prospectus déposés et 
celles effectivement livrées, la livraison est refusée  par le maître d’ouvrage et le titulaire 
est saisi immédiatement, par écrit, pour procéder aux modifications nécessaires à la 
correction des anomalies constatées, ou, le cas échéant, pourvoir au remplacement des 
fournitures non-conformes. 

Le retard engendré par le remplacement ou la correction des fournitures jugées non 
conformes par le maître d’ouvrage sera imputable au fournisseur et la non réception par 
le maître d’ouvrage ne justifie pas, par lui-même, l’octroi d’une prolongation du délai 
contractuel. 

Après correction des défauts et anomalies constatés, ou remplacement des fournitures 
refusées, le maître d’ouvrage procède à nouveau aux mêmes opérations de vérification 
et de contrôle.                                                             

ARTICLE 19 : MODALITES DE REGLEMENT  

 

Pour le règlement des fournitures, le fournisseur est tenu de fournir au maître d’ouvrage 
une facture appuyée par les bons de livraisons et établie en cinq exemplaires décrivant 
les fournitures livrées et indiquant les quantités livrées, le montant total à payer ainsi 
que tous les éléments nécessaires à la détermination de ce montant. 
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Le règlement sera effectué sur la base desdites factures en application des prix du 
bordereau des prix – détail estimatif aux quantités réellement livrées, déduction faite de 
la retenue de garantie s’elle n’est pas constituée sous forme d’une caution personnelle 
et solidaire et  l’application des pénalités de retard, le cas échéant. 

Sur ordre du maître d’ouvrage, les sommes dues au fournisseur seront versées au 
Compte bancaire (RIB 24 
positions)……………………………………………………………………………ouvert 
auprès 
de……………………………………………………………………………………………(la 
banque, la poste ou la  trésorerie générale du Royaume). 

 
ARTICLE 20 : RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE    
Le maître d’ouvrage s’assure, en présence du fournisseur ou de son représentant, de la 
conformité des fournitures aux spécifications techniques du marché. 

Les fournitures livrées, sont soumises à des vérifications destinées à constater la 
conformité à tous égards des fournitures livrées avec le descriptif des fournitures 
indiquées sur le bordereau des prix détail estimatif, ou par comparaison, dans le cas du 
lot 1, avec les modèles décrits par les prospectus et les échantillons déposés par le 
titulaire du marché. 

A l’issue de ces opérations, le maître d’ouvrage prononcera la réception provisoire ou 
définitive selon le cas. 

La réception définitive est prononcée après l’expiration du délai de garantie pour le lot 1.  

Pour le lot 2, la réception définitive est prononcée en même temps que la réception 
provisoire. 

Les opérations  sus mentionnées sont sanctionnées, selon le cas, par un  procès verbal 
de réception provisoire ou définitive signé par les membres de la commission de 
réception désignée à cet effet.      

                                                               
ARTICLE  21 : PENALITES POUR RETARD  

A défaut d'avoir terminé la livraison des fournitures dans le délai prescrit, il sera 
appliqué au fournisseur une pénalité par jour calendaire de retard de 1 ‰ (un pour 
mille) du montant initial du marché modifié ou complété éventuellement par les 
avenants. 

Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les 
sommes dues au fournisseur.  

L’application de ces pénalités ne libère en rien le fournisseur de l’ensemble des autres 
obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au titre du présent marché. 

Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à 10% du montant initial du 
marché modifié ou complété éventuellement par des avenants. 

Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier 
le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des 
mesures coercitives conformément aux dispositions de l’article 70 du CCAG applicable 
aux marchés de travaux. 

 
ARTICLE 22 : RETENUE A LA SOURCE APPLICABLE AUX TIT ULAIRES 
ETRANGERS NON RESIDENTS AU MAROC  

Une retenue à la source au titre de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu, le 
cas échéant, fixée au taux de  dix pour cent (10 %), sera prélevée sur le montant hors 
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taxe sur la valeur ajoutée des fournitures réalisées au Maroc dans le cadre du présent 
marché. 
 
ARTICLE 23 : DROITS  DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT   

Conformément à l’article 6 du CCAG applicable aux marchés de travaux, le fournisseur 
doit acquitter les droits auxquels peuvent donner lieu l'enregistrement et timbre du 
marché, tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur. 
                                                                     
ARTICLE 24: LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION  

Le fournisseur ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des 
actes de corruption, à des manœuvres frauduleuses, et à des pratiques collusoires,  à 
quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et 
d’exécution du marché. 

Le fournisseur  ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des 
promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de 
conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution.  
Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans la 
réalisation du présent marché. 
 
ARTICLE 25: CAS DE FORCE MAJEURE   
 
Conformément  aux  prescriptions  de  l’article  43  du  CCAG-Travaux  notamment son 
paragraphe 2,  les  seuils  des  intempéries  qui sont réputés constituer un  événement 
de force majeure sont définis comme suit : 

- la  neige : 15 cm  
- la  pluie : 60 mm  
- le  vent : 200kms/h  
- le séisme : 5 degré sur l’échelle de Richter. 

 
ARTICLE 26: RESILIATION DU MARCHE  

La résiliation du marché peut être prononcée  conformément aux dispositions prévues 
par le décret n° 2.06.388 du 5 février 2007 relatif  aux marchés de l’Etat et celles 
prévues par le  CCAG applicable aux marchés de travaux. 

La résiliation du marché ne fera pas obstacle à la mise en œuvre de l’action civile ou 
pénale qui pourrait être intentée au titulaire du marché en raison de ses fautes ou 
infractions. 

Si des actes frauduleux, des infractions réitérées aux conditions de travail ou des 
manquements graves aux engagements pris ont été relevés à la charge du fournisseur, 
le ministre, sans préjudice des poursuites judiciaires et des sanctions dont le fournisseur 
est passible, peut par décision motivée, prise après avis de la Commission des 
Marchés, l'exclure temporairement ou définitivement de la participation aux marchés de 
son administration. 
 
ARTICLE 27 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES  

Si en cours de la réalisation du marché, des différends et litiges surviennent avec le 
fournisseur, les parties s’engagent à régler celles-ci dans le cadre des stipulations des 
articles 71 et 72 du CCAG applicable aux marchés de travaux. 

 Les litiges entre le maître d’ouvrage et le fournisseur sont soumis aux tribunaux 
compétents de Rabat.                                                                  
ARTICLE 28 : BORDERAU DES PRIX-DETAIL ESTIMATIF  
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BORDEREAU DES PRIX - Détail estimatif  
 

Lot N°1 :   Matériel technique 

Arrêté le présent bordereau des prix -détail estimatif à la somme de ………………. 
.......................................................................................................................................... 

 

N°  
Désignation 

Unité 
de  

 Prix unitaire en DH hors 
T.V.A 

Prix Total  
hors T.V.A 

Art  compte  Qté En chiffres  En lettres  

1 Lampe de casque pour mineur avec  
batterie intégrée (sans câble) et 
chargeur individuel (secteur 220 
volts, 50Hz)  

� Deux sources d’éclairage LED  
� Autonomie d’au moins 10 heures 

pour le LED principal et d’au 
moins 16 heures pour le LED 
auxiliaire ; 

� Poids de la lampe avec batterie : 
inférieur ou égale à 0, 200 Kg ; 

� Chargeur individuel (220 volts, 
50Hz) dont le poids est ≤ 0, 150 
Kg ; 

� Durée de charge de la batterie 
inférieure ou égale à 12 heures  

U 15 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 

Distance- mètre à laser 
�  Mesure de 5 cm à 200 m 
� Calcule distances, surface 

murale, 
     volume et  périmètre 
� Additionne et soustrait 
� Nivelle intégrée  
� Mode mesure continue  
� Eclairage de l’affichage 
� Housse 
� Manuel d’utilisation 
� Précision à +/- 2 mm 

 
Plaque de mire ………………………  

U 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

U 

10 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
10 

   

4 Torches  
� Rechargeable à LEDs 
� Choix de 2 modes d’intensité 

d’éclairage 
� Autonomie jusqu'à 15 heures 

entre les charges 
� Fournie avec un chargeur  
    (secteur 220 V )  

U 70    

 Total hors T.V.A       

 T.V.A (20%)      

                           Total T.T.C       



 12 

 
Lot n°2 : Mobilier de bureau 

 
 

 
 
Arrêté le présent bordereau des prix -détail estimatif à la somme de  ............................... 

…………………………………………………………………………………………

 
Désignation 

Unit é 
de  

 Prix unitaire en DH hors T.V.A  Prix Total  
hors T.V.A 

compte  Qté En chiffres  En lettres  
Armoires fortes pour la 
protection des documents 
sensibles 
 
� Corps et portes en tôle 

d’acier 20/10ème   
� Pênes haut et bas et 2 

horizontaux, 
commandés par la 
poignée ; 

�  Serrure à clé double  
� Serrure électronique ; 
� Dimension  (HxLxP) 

1950x1000x480 mm ; 
� 5 étagères. 

 
 

U 05    

Total hors T.V.A       

T.V.A (20%)      

Total T.T.C       
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CPS 
 
 

APPEL D’OFFRES N°2/2010/DCPR 
 

OBJET : Acquisition, pour le compte de la Direction  du Contrôle et de la 
Prévention des Risques, de matériel technique et de  mobilier de bureau. 
 
 

LU ET ACCEPTE PA R : 
(Le Fournisseur ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A ………………., LE : ……………..……… 
 

LE MAITRE D’OUVRAGE  : 
(ORDONNATEUR) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A RABAT, LE : ……………..……… 

 
DRESSE PAR : 

(Direction du contrôle et de la Prévention des Risq ues) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A RABAT, LE : ……………..……… 
 

 
                   
 
 
 
 
 


